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Monsieur le Présidentl

e vous fais parvenir, ci-joint, tUl décret de ?r'-sentntion
~ l'Assemblée n~tionale d'un projet de

l modifiant l'a:rticle 14 de La loi nO 67a45 .lu 13
juillet 1967 relative 3. l'Université de Da::~ •.

e vous serais o~ligé de bien vouloir soumet tr-e ce projet
:t la délibération de l' AssembLée nationale.

euillez agréer, HO:.'lsieurle Président, l' assur-ance de ma
laute consinération.

'"

- r!onsieur AmadouCissé D!A
Présile!î.t de l' .'\.ssenb16enationale

-=- _::::-
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~UBLlQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
NO 77.942 IPM4SGGGSL

1
1
1

-ÏZ)ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale dtun projet de loi modifiant
l'article 14 de la loi no 67.45 du 13
juillet 1967 relative à l'Université de
Dakar.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution ;

D E CRE TE:

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par
le ministre de l'Enseignement supérieur, qui est chargé d'en
exposer les motiEs et d'en soutenir la discussiono

Article 2.- Le ministre de l'Enseignement supérieur et le
ministre de l'InEormation et des Télécommunications, chargé
des Relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en
ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 29 octobre 1977

Par le Président de la République
Le p;~ier MJ.~.nistre~f\

l ,~ ".~.;
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APdou DIOUF, i

Ii, "

.\ /
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LéOpold Sédar SENmORo

Le ministre de ~eign:ment supérieur
L .. d l'I-~ . d / / A./IV~ ...---e mJ.lllstre e nsormataon et es . ( /'--
Téléccmmunications, chargé des Relations j?YI'~- 7

avec le~ As~emblées . /'". 1 .. .-/'
(' , / · 'I·\T·\ ' / _.~-- ~
1 t· (' ,1 ~ 1 __..--""l~/ :d,,!l 1 Ousftane CAMARA.~~'l'\;'\,'1'i . ,

. ~ \ i
Daouda SON.

Cf loi n ° 1977/112 du 26 decembre  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



~~ ~UBLIQUE DU SfNtuAL...•.....-
UN PEUPLE' ~ UN BUT _ UNE fOI-~.~.~+~-

MINISTERE DE LtEN5EIGNEilENT SUPERIEUR
•.•~~+:=+~-

Projet de loi modifiant l'article 14
de la loi n067-45 du 13 juillet 1967
relative à l'Université de Dakar.

-~ .•:::+e+::::.•~+~-

E X P OSE DES MOT IFS

L'article 14 de la loi n061-45 du 13 Juillet 1967, rela.
tif aux peines disciplinaires applicables au personnel enseignant
de l'Université, dispose que les modalités d'application de ces
peines seront définies par décret, les membres du Centre Hospita.
lièr Universitaire devant à ce propos ~tre régis par un texte par-
ticulier~

Un projet de décret a été élaboré précisant les règles
de procédure disciplinaire ainsi annoncées.

Les principes retenus dans ce document sont analogues
aux principes fondamentaux des instances juridictionnelles tant
en ce oui concerne les garanties reconnues aux personnes poursuivies
(çommunicotion du dossier, procédure contradictoire, voies de re.
cours) qu'en ce qui concerne le déroulement de l'affaire elle m3me
(saisine des commissions, instruction, délibéré, jugement).

Les membres du Centre Hospitalier Universitaire devant
bénéficier de garanties procédurales analogues à celles de leurs
collègues, il n'a pas semblé opportun d'élaborer un texte spécial
les concernent. Seule la composition des commissions de jugement,
du fait des obligations à la fois hospitalières et universitaires
des int6ress6s, a été dans leur cas différenciée.

Cette solution nécessite la modification de la loi pré-
citée c'est-à.dire l'abrogation de l'alinéa 4 de l'article 14.

Tel est l'objet du projet de loi que j'ai l'honneur de
soumettre à votre signature.

Le Ministre de ItEnseignement
supérieur

Ousmane CM1ARA.
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-, REPUBLIQUE DU SENE GAL

AS SEMBLEE NAT IONALE

4ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1977

-.OI!.() A P P 0 R T

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

FAIT AU NOM

de la Commission de l'EDUCATION et de la CULTURE

sur

le Projet de Loi N° 91/77 modifiant l'article 14 de la Loi
N° 67-45 du 13 Juillet 1967 relative à l'Université de
Dakar.

Par
Ameth Saloum BOYE

Rapporteur.
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- 'j - Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

La Commission de l'Education, s'est réunie sous
la présidence de Amadou Racine NDIAYE, à l'effet d'examiner
le projet de loi N° 91/77 modifiant l'article 14 de la loi
nO 67-45 du 13 Juillet 1967 relative à l'Université de Dakar.

L'article 14, alinéa 4 de la loi nO 67-45 du 13
JuiIEt 1967, prévoit une Commission disciplinaire particu-
lière en ce qui concerne les enseignants du Centre Hospita-
lier Universitaire, C.H.U. de l'Université de Dakar. Or,
cette Commission, sauf pour sa composition, n'est pas dif-
férente de la Commission disciplinaire des autres enseignants
s'agissant de son fonctionnement et de sa compétence. Les
membres du C.H.U. devant bénéficier des garanties procédu-
raIes analogues à celles de leurs collègues, il n'a pas
semblé opportun, d'élaborer un texte spécial les concernant.

Le présent projet de loi a l'avantage de permettre
au Gouvernement, de prévoir, dans un seul décret, la composi-
tion, le fonctionnement et la compétence de cette Commission
disciplinaire. Dans ce cas, alors, la représentation du
Ministère de la Santé Publique et de l'Action Sociale, se-
rait assurée.

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur a donné
des éclaircissements sur la composition de cette unique
Commission disciplinaire pour tous les enseignants de

.../...
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l'Université - en plus des membres permanents, il y aurait
selon le cas, la représentation des corps intéressés scien-
tifiques, littéraires ou autres. Un décret d'application
sera élaboré pour sa mise en place pratique.

Sous le bénéfice de ses observations, la Commis-
sion de l'Education, qui a adopté ce projet de loi, vous
demande d'en faire autant, s'il ne soulève de votre part
aucune objection./-
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RtPUEtIQUE DU SENEGAL---------------------
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

a. !LJ !l 77.112

abr-oçeont l'alinéa 4 de l t article 14

de la loi N<> ()J .45 du 13 juillet 1967

relative à l'Université de Da~ar.

L'ASSEl·IDLEENATIONALEa délibéré et c.dopté en sa séance

du jeudi 8 décembre 1971.

LE PRESIDENTDE'LA REPUBLIQUEpromulgue 1a loi don t 1a

teneur sui t :

-. ~,

ARTICLEUNIQUE.- L'alinéa 4 de l'article 14 de la loi N° ()J .45 du 13

juillet 19()J relative à 1'Uni ver si té de Dakar est abrogé.-·

La présente Toi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 26 décembre 1977

Par le Président de la République
Le Premier Ministre !\

" ... // \' .

.y-<'\ fc ,'. \ :
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Abdou DIOUF. .1

./

.~~op<?ld~~dar SENGHOR.
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REPUBLIOUE DU SENEGAL--
Un Peuple - Un But - Une Foi o

ILlDD
ASSElviBLEE NATIONliLE abrogeant l',alinéa /~de l'article 14

de la loi N° 67-L5 du 13 Juillet 1967
relative à. l'Université de Dakar.

N° 57

LI ASSErvI.BLEENATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Jeudi Ü Décembre 1977, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- L'alinéa 4 de l'article 14 de la loi N° 67-45 du 13

Juillet 1967 relative à. l'Université de Dakar est abrogé. -

D AICAR, le: 8 DECErvlBRE 1977

LE PRESIDENT DE SEPJ'>JCE

AmadouCissé DIA. -
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